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Texte

Chapitre 1er. - Disposition introductive

  Article 1er. Le présent décret règle une matière régionale.

  Chapitre 2. - Modifications au Décret relatif au sol du 27 octobre 2006

  Art. 2. Dans l'article 11, alinéa 2, du Décret relatif au sol du 27 octobre 2006, inséré par le décret du 28 mars
2014, la phrase " Tous les intéressés peuvent introduire un recours auprès du Gouvernement flamand contre la
décision de l'OVAM, conformément aux dispositions des articles 153 à 155 inclus. " est abrogée.

  Art. 3. Dans l'article 12 du même décret, modifié par les décrets des 12 décembre 2008 et 28 mars 2014, le
paragraphe 4 est abrogé.
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